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 LABORATOIRE NATIONAL DES SERVICES DE RÉFÉRENCE DU VIH 
            

     DIRECTIVES DE SOUMISSION D’ÉCHANTILLONS AU LNSRV 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NOTE : les changements sont surlignés en gris 

1. REQUÊTE  D’ANALYSE - La requête LNSRV doit être utilisée pour toutes les demandes d'échantillons. 

Disponible sur : https://cnphi.canada.ca/gts/laboratory/10080 

2. EXIGENCES DE SOUMISSION D’ÉCHANTILLONS 

Test 
Type 

d’échantillon 
Volume Entreposage/Expédition 

2.1. PCR VIH-1/2 
2.2. PCR/Sérologie  HTLV-I/II  
2.3. HTLV-I Quantitatif 

anticoagulant 
EDTA seulement 

5mL (2mL minimum 
à l’exception des 

bébés) 

Température ambiante 
(reçu dans les 48 heures 
suivant le prélèvement) 

2.4. Charge Virale VIH-1 Plasma 2mL minimum -70°C 

2.5. Charge Virale VIH-2 Plasma 2mL minimum -70°C 

2.6. Sérologie VIH-1/2 
2.7. Seulement INNO-LIA HTLV-I/II  

Plasma/Sérum 0.6mL minimum 
Expédié selon votre 

température d’entreposage 

2.8. VIH 
2.9. VHC 
2.10. Syphilis dépistage) 
2.11. AgHBs 

Gouttes de sang 
séché 

Carte complète 
 

(5 cercles 
entièrement remplis 
= optimal; moins de 
5 cercles = analyse 

limitée) 

Expédier à température 
ambiante. 

Voir la rubrique « Directives 
pour le prélèvement, 

l’emballage et l’entreposage 
des échantillons de gouttes 

de sang séché ». 
 

Le Laboratoire national des services de référence pour le VIH est accrédité selon les normes ISO 15189 par le Conseil 
canadien des normes pour les domaines d’accréditation spécifiques publiés sur www.scc.ca 
 

AUTRES ÉCHANTILLONS - LCR, TISSU,  ETC. 
- Veuillez contacter le LNSRV afin de vous assurer de la conformité des échantillons.  
 

3. EXPÉDITION (https://tc.canada.ca/fr/services-generaux/lois-reglements/liste-reglements/reglement-transport-
marchandises-dangereuses) 
- Adresse : Attn: Dr. John Kim 

    National Microbiology Laboratory 
    1015 rue Arlington, local J1139 
      Winnipeg, MB, R3E 3R2 

- Expédié par un courrier qui est certifié par le transport des marchandises dangereuses (TMD) directement au 
LNSRV 

- * Les échantillons de gouttes de sang séché ne sont pas assujettis au Règlement sur le transport des 
marchandises dangereuses; ils peuvent donc être expédiés par courrier régulier ou par service de messagerie. 

- Avertissez le LNSRV des expéditions avec le numéro de suivi par télécopieur, téléphone ou par courriel (ci-
dessous) 
 

4. RAPPORT FINAL 
- Les rapports finals seront seulement distribués par courriel et/ou télécopieur. Assurez-vous que le courriel et le 

télécopieur est courant et sécurisé. 

Liste de soumission 
 

 Une requête de LNSRV est complétée  
 

 Fourni un courriel et/ou un numéro de télécopieur sécurisé pour les rapports finaux 
 

 Rencontre les exigences de spécimens pour le test sélectionné 
 

 Échantillon est emballé conformément au règlement TMD* 
 

 Expéditeur et courrier sont TMD certifié* 
 

https://cnphi.canada.ca/gts/laboratory/10080
https://ccn-scc.ca/accreditation/laboratoires/agence-de-la-sante-publique-du-canada-laboratoire-national-pour-les
https://tc.canada.ca/fr/services-generaux/lois-reglements/liste-reglements/reglement-transport-marchandises-dangereuses
https://tc.canada.ca/fr/services-generaux/lois-reglements/liste-reglements/reglement-transport-marchandises-dangereuses


Titre: Directives de soumission d’échantillons au LNSRV                     Formulaire # :NHRL-HRS-LABF027F-10 
Date d’émission: 2024-10-15 

Page 2 de 2 
 

 
Contact:                   courriel du laboratoire: nlhrs-lnsrv@phac-aspc.gc.ca  
 télécopieur du laboratoire: (204) 318-2221 
 Philip Lacap: (204) 789-6522 
 John Ho: (204) 789-6518 

 

mailto:nlhrs-lnsrv@phac-aspc.gc.ca

